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ARTICLE 24 BIS

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot : 

« salarié »

insérer les mots : 

« d’une entreprise publique ou privée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article laisse le flou sur l'application du dispositif au secteur public, l'amendement vient ici 
clarifier le dispositif. 


